
ANNEXE III 
 

Essais à réaliser dans le cadre de la caractérisation de base pour les déchets de sédiments 
 

Le contenu de la caractérisation, l’ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la 
caractérisation de base et la vérification de la conformité dépendent du type de sédiments. Il 
convient cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la réalisation d’un essai 
permettant d’évaluer le passage des polluants dans l’eau et le contenu total en polluants 
fréquemment présents dans les sédiments. 
 
Si aucun essai adapté à la nature particulière des sédiments n’est disponible, le test de lixiviation est 
à réaliser selon les normes en vigueur. L’analyse des polluants susceptibles passer dans les eaux 
porte sur les métaux (As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l’indice 
phénols, le carbone organique total sur éluat et sur des paramètres à analyser en contenu total 
(hydrocarbures, PCB, TBT et HAP), ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques 
des sédiments en matière de passage de polluant dans les eaux. La siccité du sédiment brut et sa 
fraction soluble sont également évaluées. 
 
Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la 
vérification de la conformité et, si nécessaires, un essai permettant de connaître la radioactivité. 
 
Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du 
sédiment, l’exploitant de l’installation de stockage de sédiments ou tout laboratoire compétent. 
 
Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord 
de l’inspection des installations classées lorsque toutes les informations nécessaires à la 
caractérisation de base sont déjà connues et dûment justifiées. 
 
Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l’exploitant de l’installation de 
stockage et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées jusqu’à ce qu’une 
nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu’à trois ans après l’arrêt de la mise en installation de 
stockage du sédiment. 
 
Des tests de percolations sont à réaliser en fonction des adaptations mises en place pour la barrière 
d’étanchéité. 
 
 
 
 


